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Transfert des Domaines : 
Enfin, des réponses !
La réunion, tant attendue par les agents concernés par le transfert des domaines s’est enfin tenue le 22 juin. Une journée marathon (de 9 h 00 à 19 h 00) qui s’est déroulée avec la présence de la sous-direction des Ressources Humaines de la DGCP et de la DGI.

Le SNUI, après une déclaration liminaire exprimant le mépris de la DGI (sera disponible sur le site, rubrique « forum domaine »), avait pour objectif principal de défendre les intérêts des agents au regard des nombreuses questions restées sans réponse. Il est ainsi intervenu tout au long de la réunion pour apporter des modifications au projet de protocole DGI-DGCP relatif à la gestion des personnels (voir « forum Domaine »), objet principal de la réunion. Le détail des évolutions vous sera communiqué par la suite mais dans l’immédiat, le SNUI vous apporte les éléments essentiels.
· Le périmètre des agents concernés : 
Après l’annonce de 1500 agents transférés lors du CTPM le 7 juillet 2005, ce sera au final 1966 agents qui seront concernés. Au-delà de la sous-estimation du nombre d’agents exerçant plus ou moins une activité domaniale se sont ajoutés aussi les personnels des Cités Administratives au nombre de 252. Des règles de désignation des agents ont été âprement discutées privilégiant un peu plus le volontariat. Pour sa part, le SNUI n’a pu obtenir le retrait de la désignation d’office, dernier recours avec l’aval de la Centrale au bénéfice des DSF. Il a toutefois insisté pour que les agents soient informés le plus rapidement possible, à l’issue notamment des CAP locales d’affectation des agents C et B. Ils connaîtront officiellement leur sort en septembre.
· Mutation : 
A compter du 1er janvier 2007, le dépôt d’une fiche de mutation vaudra option soit pour revenir à la DGI soit pour intégrer la DGCP. Ainsi, un agent demandant un poste domanial intégrera systématiquement la DGCP (cela vaut aussi pour un agent inclus dans le périmètre du transfert). Pour ceux souhaitant un poste DGI, ils intégreront la DGI lors des mouvements généraux d’affectation et au plus tard le 01/09/2010 pour les catégories A, B et C. Dès le 1/9/2007, les agents auront la faculté de revenir à la DGI avec priorité à la résidence, y compris en surnombre. 
Le SNUI a demandé et obtenu que les instructions sur les mutations soient claires sur l’ensemble du dispositif.

· Option : 
La période transitoire durera 3 ans pour s’achever le 31 décembre 2009. A l’issue de la période au plus tard, les agents devront opter soit pour un retour à la DGI soit pour une intégration à la DGCP. La fiche de mutation vaut option.
· Gestion des agents : Notation, déroulement de carrière
Pour les agents qui auront opté pour la DGCP, toute la gestion sera assurée par cette direction suivant les modalités propres à la DGCP. Pour les agents mis à disposition, toute la gestion sera assurée par les DSF après consultation du TPG.

Le SNUI est fortement intervenu durant toute cette phase afin que les agents ne soient pas lésés par cette réforme. Le protocole prévoira la mise à disposition de tous les éléments concourant à la défense des agents lors des CAP. Par ailleurs, un bilan annuel devrait faire ressortir la situation des agents inclus dans le périmètre. De plus, un comité de suivi DGI/DGCP avec les organisations syndicales devrait être instauré. 
· Rémunération : 
Tous les agents concernés bénéficieront à minima des garanties issues des réunions portant sur le régime indemnitaire et la garantie de rémunération (Cf. UNITE N° 866 du 20/06/2006). Cependant pour les agents qui souhaitent revenir à la DGI, l’option du maintien des IFDD sera remise en cause. En revanche, les agents qui intégreront la DGCP bénéficieront à titre individuel d’un régime indemnitaire bloqué et non dégressif. Cela vaut pour l’ensemble des agents inscrit dans le périmètre (y compris pour les agents des Cités administratives) et notamment pour les Gardiens Concierges et les veilleurs de nuit.
· Déménagement : 
Peu d’informations communiquées sur ce point. Pour sa part, le SNUI a insisté sur l’information des agents et des organisations syndicales tout en précisant qu’il serait inadmissible qu’ils soient isolés et installés dans un « placard », au risque de les bouleverser encore plus. Nous avons également insisté pour qu’ils disposent de tous les moyens nécessaires à l’exercice des missions mais aussi de l’information complète de la DGI et de la DGCP, et des organisations syndicales (messagerie, sites). Par ailleurs, le SNUI a rappelé qu’il veillerait tout particulièrement aux conditions d’installation notamment en lien avec le CHS, l’Inspecteur Hygiène et Sécurité et le Médecin de prévention.
· Défense des agents et droits syndicaux :
Très elliptique sur le sujet, le protocole devrait être plus fourni sur les droits à la défense des agents et les mandats syndicaux. Les représentants des personnels de la DGI auront des facilités pour rencontrer les agents du périmètre et les agents détenant un mandat (élus en CAP, membres de bureau, …) continueront à bénéficier des décharges de services (DAS ou ASA).
A l’automne, les agents concernés seront informés des dispositions qui régissent les agents de la DGCP notamment sur les correspondances de grade et les déroulements de carrière. Par ailleurs, le protocole prévoit un suivi individualisé des agents et dans ce cadre, une « cellule d’écoute » sera mise à leur disposition.
Le SNUI, dans la poursuite de ce qu’il a commencé pour ses propres adhérents, entend assurer lui aussi, un suivi individualisé. Après avoir bataillé pour un maximum de garanties, aucun agent ne devra être lésé ni par la DGI, ni par la DGCP. Pour le SNUI, le comité de suivi sera le comité de surveillance de la bonne application des garanties des agents. 
Cette réunion se déroulera aussi à la DGCP à partir des mêmes documents. Le projet de protocole modifié nous sera adressé à l’issue de celle-ci, dans la perspective d’un CTPC qui se tiendra mi –juillet.

